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JLdE public de Yarfoyie, effraye par diyer- 
fes nouyelles qui concernoient les revol- 

tes des payfans de i’Ukraine &  de la Wol- 
hynie, attendoit avec impatience que la Die
te reprit fes feances, &  la premiere fut en- 
tierement confacree a la lefture des rapports 
enyoyes par les Commandants de ces Pro- 
yinces, ainfi que par leurs principaux citoyens. 
Le refultat de cette lećture paroit etre, qu’ i( 
n’y  a point de confpiration, encore tnoins de 
reyolte; mais il eft certain qu’il y  a fermen- 
tation: or, comme dans chacun de fes rap
ports il eft queftion de Popes Rufles, de vi- 
yandiers Rufles, de merciers colporteurs Rus- 
fes, qui courent les yilages &  ęxcitent les pay-
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fans a egorger tous les Lachites, c’eft le nom 
qu’ils donnent aux Polonois; bien des gens 
croient que ces reyoltes font excitees par 
la Rulfie, furąuoi fon peut voir notre nume- 
ro. 15.Les perionnes ąui font d’un ayis diffe- 
rent, font yaloir un univerfal de M. de Sthal, 
qui gouyerne les terres de Szmila pour M. 
le Prince Potemkin; mais comme cet univer- 
fal ne peut regarder que les payfans de la ter- 
re de Szmila , il n’a pas une grandę yaleur 
de difculpation dans les circonftances prefen- 
tes. Au refte, le temps feul pourra deyoiler ce 
myftere d’ iniquite ou de fanatifme.

Dans la meme feance on lut une note de 
M. L ’Ambaffadeur de Rulfie, a 1’ effet de de- 
mander un arrangement provifoire,pour le paf- 
fage des recrues deftinees a renforcer farmee 
Rulfe cantonnee en Moldayie. Mais la cham- 
bre crut yoir dans la propofition de cet arran- 
gement p rov i fo ir e ,  fa ite  par M . IfAmbafla-
deur de Rulfie, le defir d’eluder la demande 
direfte faite a fa cour par la Republiąue, ainfi 
que ies bons offices d’une cour amie. De plus 
on trouya la Note captieufe & illufoire, fous 
deux points de yue principaux: Jmo. dans 
les formes, en ce que par leś circonlocutions 
que Pon y a employees, on eyite d?y  reccon- 
noitre le droit inconteftable qu’ a la republi
ąue, de permettre ou de ne pas permettre le 
paffage fur fon territoire. udo.. Dans le 
fióad,, en. ce qu’aulieu de la permilfon du pa£~
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fage pour un nombre de troupes donnd, & 
a temps donnę, il femble que Ton n’y  temoi- 
gne qu’un defir yague d’entrer & de fortir, ce 
qui n’eft nullement admiffible. Nous parie- 
rons plus au long de cette note, dans quel- 
que autre numero, ou nous chercherons a la 
raprocher de la reponfe, que les etats y  auront 
faite. Quant aux objecftions rapportees ici 
contrę la Note, elles ont ete mifes en avant 
dans la chambre raeme, par M. Potocki Non
ce de Podlachie, &t nomme Miniftre a Con- 
ftantinopie , qui eut dans la meme Seance 
1 avantage d ’offi-ir a Ja Repnblique, de la part: 
de Joachim Potocki fon beau pere, le don de 
deux cents hommes armes &  exerces, qu’i! 
entretenoit en Ukrainę pour fa propre  lurete.

S e a n c e  d u  f e n d r e d i  J ij.

Les mefures que les etats y  ont pris au 
fujet des revoltes de la Wolhynie, paroiffent 
avoir 1’aprobation generale. L ’on a ordon- 
ne aux Yiyandiers, merciers, &: autres Ruf- 
fes fans aveu, de quitter le pays, Aux pr£- 
tres grecs Schifmatiqueś, de neplus prier pour 
L ’Imperatrice le Grand duc de Ruffie, mais 
feulement pour la fante du Roi, la pros
peritę de la Republique. Quant a la For
ma ti on des milices de la Wolhynie, imaginee 
par quelques particuliers de cette Proyince, qui 
longoient avec raifon aux moyens de pour- 
yoir a leur propre furete, il ne paroit pas qu’on 
yeuiile lui donner de luite, mais on croit au
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contraire, que ces milices feront reformees a 
farriyee  des Regiments qui font deja en mar- 
che pour s’y  rendre. L ’on decida dans Ja nie
me feance, une augmentation pour 1’infanterie, 
de cinquante homrnes par compagnie; ce qui 
jo int a l’augmentation decidee au commen- 
cement de la D iete, fait plus de fept mille 
hommes de nouyelle infanterie. Cette dernie- 
re decifion a paflee aTunanimite, fur la motion 
de M. C zacki N once de Czerniechovie.

Tandis que nous etions occupe de la re- 
daction de notre Journal, il nous eft arrive 
de lire l ’ouvrage intitule, de la Monarchie Prus- 
fienne par M . Le, Cnmte de Mirahau. Nous 
avons veritablemen.t admire la grandeur de 
fon plan, &  nous avons partage 1’efpoir qu’iJ 
a conęu a jufte titre, de voir les imitateurs 
qu’il ne manquera pas c fa v o ir , donner un 
nouvel eflort a la fcience ftatiftique, que l’ad- 
miflion des peuples au gouyerneraent rendra 
tous-les jours plus neceflaire: rtiais en menie 
temps' nous avons ćte frappe d ’une difficulte 
attachee au gerire, &  que 1’on peut nieme 
regarder comme un inconyenient qui en eft 
infeparable; c ’eft que Tattention de Tauteur 
doit s’y  porter exclufivement fur les faits du 
pays dont it traite; tandis que la naturę des 
chofes 1’oblige fouyent a parler des pays li- 
mitrophes, ou qui ont d’autres rapports a v e c  
celui-ci. C ’eft ainfi que M. L e  Comte de 
Mirabau fe montre legerement inftruił de- tout:
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ce qui regarde la Pologne; comrne par exem- 
ple, loiTqu’il avance qu'e le feu Roi de Prus- 
se fut force par les deux Imperatrices, a con- 
fentir au partage de la pologne , ce qui eft 
contraire a la notoriete , des laits. Les erreurs 
de ce genre nous ont paru tellement 
multipliees, dans le premier & le fecond vo- 
lume, qu’en commencant le troilieme , nous 
nous fommes propofe de fouligner les pas- 
fages concernant la Pologne, & contraires a 
la verite: & nous les denoncerons dans ce 
Journal, qui a ete principalement entrepris 
dans la yue de propager des idees faines, lur 
1’etat aćlueJ du pays oii il s’imprime.

Le premier pąffage qui nous a frsppe dans 
le troilieme volume, eft celui-ci, que 1 on trou- 
ve page. 31.

Sn SPoloane les trois cjuarls de l’es~
p e c e  ł i u m a i n e  n  o n t  p a s  d e  c f i e m is e .

Cette finguliere afiertion avancee par un 
homme qui nra point ete en Pologne, ne nous 
paroit pas faite pour trouver credit chez 
tout lećteur accoutume a pefer les temoigna- 
ges, &  qui attend pour fe decider qu’il en 
trouve un certain nombre reuni. C eft pour- 
quoi ne voulant pas nous exceder en eflorts 
defenfifs, & les proportioner aux foibles mo- 
yens de Pattaąuant, nous nous contenterons 
de repondre par cette autre affertion: E n Po
logne toute l ’ejpece hwmaine porte des chetnifes



Et oous en appelons au temoignage de tous 
es yoyageurs, qi,i ont traverfe ce pays dans 

Ja belle faifon. I !s „ o n t  jamais vu  Jes pay- 
ians occupe des travaux de Ia campagne 
qu en chemife &; en calleęons1; &; lor(cju’ils 
ont fmt leur t ravai l , i l s  mettent pardeflus 
l .u r  cB sm fe  „ „  habit 6 i t  de |ajne
po, de chevre, ąu ils font eux & dont
le talu eft groflier, niais d'nn trbs bon ufaae:
tanuis qu en hiver ils ont du drap, des p-Iis-

de mouton, &  des bottes Or nous ne par
łons ici que des proyinces Jes plus pauyres; car
par exemp!e dans Je Palatinat de Cracovie
les payfans portent des etoffes de laine d’une
blancheur eclatante, avec de larges broderies
en Jamę brune, travaillees au tambour, des
ceintures en cuir verd, ouyragees en laitort

e; & non feulement ils font du lingę pour
eux mais J exportation en eft tres confide- 
rabie.

Enfuite fon trouye-naee 57 v> ir . ~  , r 07- ■ ■ • t  u de paiis
Jont aujji avantugeujement Jitues que la Pruffe 
pour auoir des ja h n ą ues, puisquelle eft bor Ale 
dans toute fa  longueur par la Pologne 'paus har- 
hare on il n en exijle pas. Nous ne releyerons 
pas ce ternie de Barbarę, par la raifon qu’il 
eit vague, &  peut etre pris dans un fens plus 
ou moins etendu, ce qui peut toujours rendre 
douteux Je fens de L ’auteur qui fe fert dune pa- 
reille exprelfion, en parlant de quelque nation 
Europeenne que ce foit; mais nous repon*
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Que la Pologn® a des fabriąues, &  que 
Je nombre s’en accroit tous Ies jours fans que 
Je gouyernement s’en mele; par Ja raifon tou- 

,<sL te fimple, que Jes fabriquants vo n t chercher
le bon marche de la raain d’ceuvre, ou en 
d’autres termes le bas prix des denrees. C ’eft 
ce qu’ont eprouv-e tous les feigneurs de Vil- 
les, qui ont vóulu accorder protećlion aux raa- 
nufafturiers, &  nommement M. le Prince 
Czartoryfki Stolnik de Lithuanie, dont Jes 
ayances Iegeres, dirigees a ve c  une fagefte 
admirable, ont ete paye par le plus grand 
fucces.

2do. Lors meme que dans un pays entie- 
rement agricole comme la P o lo g n e ,  il ne fe 
trouveroit pas une feule fabrique, fo n  ne fe- 
roit  pas pour cela en droit de 1’appel'er Bar- 

\  b a re ; &  furtout M. le Com te de Mirabau,,
dont tout le Jivre femble n’avoir ete fait que 
pour etablir la preferance due a fagriculture 
lur Ies fabriąues , meme dans les pays mi- 
partie de 1’u'n &  de 1’autre; que fera-ce donc 
en Pologne pays afles eminemment agricole, 
pour que la^Jaalance du commerce refte en 
fa faveur, malgre la gene qu’il eprouye de 
tout cóte ; verite dont M. de Mirabau eon- 
vient lui meme, page 6o. ou ii appele le com
merce de la Pologne, un commerce brillant. 

^  Mais la population aćtuelle, fuffita  peine pour
la culture des grains deftines a foutenir ce' 
ummence brillant, comraent pourra-t-on d’one:
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accufer une nation de Barbarie, lors menie que 
s'en occupant entierement , elle abandonne- 
roit aux manufadtures etrang re's, la fortie de 
que!que argent qu’elle feroit furę de voir ren- 
trer par ce nieme cómmerce brillant. Un e- 
xem ple nous fera mietix comprendre. L a  
Proyince de Holiande eft un pays abfoiument 
commercant, comme Ja Pologne eft un pays 
abfoiument agricole. Les Hollandois font 
cultiyer leurs champs par des Payfans Weft- 
phafiens, qui y iyen t  enfuite chez eux de ce 
qu’ ils ont gagne en Holiande; mais les H ol
landois ne regrettent point 1’argent qu’ils 
eraportent, car pendant ce temps-la ils en ga- 
gnent eux memes beaucoup plus au com- 
tnerce, aux pecheries, & c  & c. le cas de la 
Pologne leróit abfoiument femblable, fi elle 
n rayoit point de fabriques, mais encore une 
fois, la Pologne a des fabriąues. Nous n ’avons 
rien trouye dans le troifieme yolurae, qui con- 
cerna la .Pologne, fi ce n’eft les deux pafia- 
ges fnentiones ci dellus. M. Le Comte de 
Mirabau nous pardonnera fans doute , d’avoir 
e fiaty e de repondre avec quelque force, ii des 
inculpations faites ayec quełque legerete; mais 
lorfqu’ il s’agit de la Patrie, nous n’avons point 
coutume de mettre de l’eau dans notre encre, 
&  celle qui feroit fujette a s’effacer, feryiroit 
mai contrę des ecrits faits pour refter, com
me font ceu x  de M. Le Comte de Mira
bau.


